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Les exigences de la SSO

concernant l'armee de milice
Le 1er juin 2002, la SSO a tenu ä Brigue son assemblee des delegues, ä laquelle une centaine de

P6rsonnes, deleguees et invites, ont participe. C'etait une journee fantastique sous le beau soleil
du Valais!

Les representants des autori-
es cantonales et municipales,
£ President du Grand Conseil,
Caesar Jaeger, et le conseiller
^Unicipal de Brigue, Leander
V'tfliner, n'ont pas eu besoin
e faire beaucoup de publicite

Pour ieur *-,eau canton! Dans
eiJrs messages d'accueil, ils ont
aPpele avec gratitude les enga-

§enients reiteres de l'armee en
a'ais, lors des catastrophes

naturelles qui ont frappe le
anton ces dernieres annees.

Dans son aUocution d'ouver-
ÜI"e, le president central, le col
t-MG Ulrich Siegrist, demande
u Parlement de deeider des
ases appropriees pour une
ra'e modernisation de l'ar-
ee- II faut ameliorer la qualite

es conditions offertes au per-
nnel de milice et creer des

ructUres adequates, afin de
°arantir ä l'avenir le principe

rnilice. Celui-ci ne serait pas
desPecte si l'on admettait que

s officjers ^ milice ne pour-
aient se trouver que dans l'in-

^nterie. La plupart des com-
andements, y compris ä l'e-

0
eI°n bataillon, doivent etre
cupes par des commandants

.^milice. A l'echelon brigade,
aut une proportion adequate

tre les commandants de car-
J"e et les commandants de
lce. A cause de la reduction
nombre des formations, il

ut creer des possibilites de

carrieres alternatives pour les
officiers de milice.

Le meilleur plan directeur
doit d'abord donner de bons
resultats sur le plan pratique. La
SSO continuera ä s'engager
durant la phase de transformation.

Le commandement de
l'armee doit exploiter encore plus
qu'aujourd'hui les connaissanees

et le potentiel offerts par le
personnel de milice. II ne faut
pas oublier, rappelle le president

Siegrist, qu'un nouveau
reglement de conduite, redige
sans la participation d'officiers
de milice, ne resistera pas ä

l'epreuve de la pratique.

Dans son programme d'activites

pour la prochaine annee,
le Comite central a fixe les

objectifs suivants pour la SSO:

1. Consolider sa position de

partenaire important des
autorites et du public en matiere

de politique de securite et

de defense, atteindre ses

objectifs en communiquant ses

refiexions et ses propositions

des le debut des

debats, voire dans la phase pre-
liminaire, ainsi que dans la

phase de decision.

2.§Sensibiliser le public au role
de la SSO, partenaire
independant de la politique, de

l'administration et du
commandement de l'armee,
exploiter 1'important potentiel
d'experiences et de connaissanees

des cadres de milice,
continuer ä remplir de
maniere critique mais constructive

son role de partenaire
du commandement de l'armee

et des experts.

3. S'engager en faveur du
maintien et du developpement

de l'esprit de milice,
appretier les reformes
actuelles et futures ä l'aune de

leur efficacite militaire et de

leur compatibilite avec le

principe de milice, s'engager

pour des reformes et des

structures qui contribuent
ä maintenir et ä ameliorer
les chances des cadres de

milice.

4. Intensifier sur une base ega-
litaire la coUaboration avec
d'autres associations de
milice et specialisees, afin d'e-
laborer des prises de positions

communes, de fortifier
la position des officiers de

milice et de gagner en
efficacite et en synergies.

5. Continuer ä avoir la possibi¬
lite d'intervenir ä temps dans

toute question politico-militaire
essentielle, obtenir pour

ses prises de position le
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meilleur consensus possible
ä l'interieur de la SSO, ce
qui implique une planification

soignee ainsi que des
debats internes sur les
options fondamentales.

6. Developper, eventuellement
adapter les structures de la
SSO (direction et administration),

afin d'assurer un
rendement maximum dans
le cadre financier prevu, sur
la base de cotisations in-
changees et, ä moyen terme,
d'une regression probable
des effectifs.

Politicjue de securite
et militaire

1. Nous soumettrons nos
propositions, critiques ou
alternatives, surtout lors des
debats precedant les decisions
politiques touchant ä la
reforme de l'armee et aux
coneeptions qui en decoulent

(doctrine des missions
partielles, instruction,
equipement, structures).

2. Parallelement, en tant
qu'interlocuteur du DDPS et de

l'armee, nous nous oecupe-
rons des l'ete 2002 du
processus de transformation
touchant aux structures et au

personnel.

3. Nous ferons part de nos pre¬
mieres refiexions sur le fu¬

tur developpement de l'Armee

XXI ä la suite des
decisions prises par le Parlement.

4. Nous partieiperons aux de¬

bats touchant ä la Cooperation,

ä la delimitation entre
les instruments civils et
militaires dans la politique
de sürete interieure (USIS,
etc.).

5. Nous nous engageons pour
une politique du personnel
moderne et optimale pour
les cadres de milice et de
carriere. En ce qui concerne
ce facteur essentiel ä la
reussite d'Armee XXI, nous
demandons un renforcement
des composantes strategiques

au niveau du commandement

de l'armee.

Structures

1. A l'interieur de la SSO, nous
voulons intensifier la
coUaboration entre le Comite central

et les sections et atteindre

un consensus optimal. A
l'avenir, nous appliquerons
la nouvelle conception
touchant ä la coUaboration entre

la Conference des presidents

et le Comite central,
mise en pratique depuis
l'automne 2001. Nous continue-
rons ä tenir des Conferences
avec les presidents des
societes d'armes et de services
et nous intensifierons nos

contacts avec les cantons eü

organisant des Conference8

regionales.

2. Nous voulons evaluer d'urtf
maniere prevoyante les
decisions importantes et les de
veloppements qui se dessi'

nent, afin d'intervenir a

temps aupres des autorite8
et du public, en leur soumet'
tant nos prises de position
II faut que les resultats obtenus

jusqu'ä present soien'

consolides et poursuivis.

3. Nous voulons constammefl'
evaluer nos structures et nos

instruments administratifs e

les modifier, si necessair-5*

pour pouvoir repondre au*

attentes de nos membres e

reagir de maniere souple au"

changements lies ä la regres'
sion des effectifs, dans le

cadre de nos possibilites Ö'

nancieres.

4. Nous observerons parallele'
ment l'evolution des Pu'

blications militaires. En ci

qui concerne le futur »"

l'ASMZ, on examinera da"5

les prochains mois plusieur
facteurs operationnels p°u
elaborer des mesures appr°'
priees. Les instruments exis'

tants, un groupe de prQle

ainsi que les bonnes rela

tions entre la maison d'6&'
tion, la redaction et la SS

constituent des conditio*1

tres favorables.
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